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Frelons
Asiatiques !
Vigilance !

  

La mairie sur Facebook 
https://www.facebook.com/
gervi l le . infos

le blog de gerville 

http://www.mair iegervi l le . fr/

Mail: mairie-gerville@laposte.net

C O N T A C T S

Le lundi
de 15h00 à 18h00,

Le vendredi 
de 10h30 à 12h00

Téléphone  
02 35 29 30 43

À  L A  M A I R I E
L E  S E C R É T A R I A T  
V O U S  A C C U E I L L E

LL 'ACTU EN BREF'ACTU EN BREF

Comité des fêtes 
Fête du village

Kermesse 
Rallye Balises
Prochainement

Repas sur place

Une redécouverte : 
la plaque de cocher



Chères Gervillaises, Chers Gervillais,
Toute l’équipe municipale vous présente cette nouvelle  
 édition estivale du petit journal.
Les activités associatives de notre commune vont faire une
pause durant ces deux mois d’été, mais chacun et chacune
proposeront dès la rentrée de nouveaux rendez-vous, club
d’anglais, club de couture, vitagym, comité des fêtes et
nouveauté… un atelier d’écriture sera proposé. Temps
d’échanges et de convivialité toujours bienvenus.
En parcourant ce petit journal vous découvrirez les projets
discutés qui seront réalisés.
Le développement de la défense extérieur contre l’incendie
va également se poursuivre avec la pose de deux poteaux
incendie couvrant les habitations de la rue des mésanges
et de la rue des magnolias.
Pour la troisième année consécutive, le conseil municipal a
décidé de maintenir les taux d’imposition de la commune.
Mais vous constaterez quand même une augmentation du
montant des impôts fonciers dû à l'inflation et à l'ajout de
nouvelle taxes intercommunales. 
Pour le bien-être et la sécurité de chacun, la vitesse sur
nos routes reste limitée, un rappel malheureusement
nécessaire lorsque l’on constate le comportement parfois
dangereux de certains automobilistes.

Nous vous souhaitons à tous un très bel été ensoleillé … et
bonne lecture.
  Bien cordialement,                                   
                                                               Estelle Guénot
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Marie Morel, des Loges, a pris son poste de secrétaire à la

mairie de Gerville le 9 janvier 2023. Elle exerce une fonction

essentielle à la vie communale et d'appui administratif,

technique et juridique auprès du Maire et des élus. Son rôle lui

permet également d'être l'intermédiaire entre les élus et les

administrés, elle est souvent leur première interlocutrice. 

Sa polyvalence, sa réactivité  et sa collaboration avec

Rosemarie lui ont permis de s'adapter  à ses différentes

missions très rapidement. 

Nous lui souhaitons beaucoup de réussite dans ses nouvelles

fonctions.

Votre mairie vous accueille

Le secrétariat est ouvert le lundi de 15h à 18H

Le vendredi de 10H30 à 12H

ou sur rendez-vous

Téléphone

02.35.29.30.43

Bienvenue Marie Morel



Au conseil municipalAu conseil municipal

 
Subventions attribuées par la commune 

   Vitagym  500€
 

   Fleurs D'automne  750€
 

   Comité des Fêtes 750€

Subventions attribuées par le CCAS

   Secours Populaire  250€
 

   Restos du Coeur    250€
 

   APAEI (Association des parents et d'amis d'enfants inadaptés)
 

 200€
 

   ABEPA ( Association pour le  bien-être des personnes âgées) 
 

  200€
 

   SNSM ( Société Nationale de Sauvetage en Mer) 
 

100€

Subventions 2023

Travaux à venir
L'aménagement de la Rue des Alizés est en bonne voie. Les
travaux de réalisation du parking seront prolongés par une
restauration de la route jusqu'au cédez-le-passage de la Rue
de la Liberté. Une réunion d'information a eu lieu avec les
riverains le mardi 2 mai.

L'installation de jeux pour les petits et la réalisation du mur
mitoyen entre le parking communal et la propriété de
Monsieur Clément feront aussi partie des réalisations de
l'année 2023. 

Par contre le projet de passage de l'éclairage public en LED
n'a pour l'instant pas été retenu par le Syndicat
Départemental d'Energie du département.



Le frelon asiatique est devenu une espèce invasive qui s’attaque
aux abeilles et perturbe la biodiversité. Il est aussi une source
potentielle de danger pour les personnes habitant près des nids.
En cas de découverte d'un nid de frelons asiatiques, ne vous
approchez pas et n’essayez pas de le décrocher vous-même.
Vous pouvez contacter la mairie, celle-ci vous orientera vers une
entreprise spécialisée. Cette dernière viendra détruire le nid en
toute sécurité. Inutile d’appeler les pompiers ! 

Le coût de la prestation sera à votre charge mais sur présentation
d'une facture d’une entreprise spécialisée datée entre le 1er mai
et le 31 octobre, la mairie participera aux frais de la prestation à 
 hauteur de 20€.

La taxe d’habitation est supprimée pour les résidences principales
à partir de 2023. Afin de déterminer précisément les propriétaires
encore redevables de la taxe d’habitation (résidence secondaire,
logement locatif) ou de la taxe sur les logements vacants, la
Direction générale des finances publiques (DGFiP) demande à tous
les propriétaires d’une résidence principale, secondaire ou d’un
logement loué, d’effectuer une déclaration supplémentaire à
l’administration fiscale sur l’espace « Gérer mes biens immobiliers »
du site impots.gouv.fr. avant le 1er juillet 2023.

Taxe d' habitation

Destruction de nids 
de Frelons



Panneau PocketPanneau Pocket
Panneau Pocket est une application qui vous 

permet de recevoir un certain nombre d'informations
municipales. Il suffit de l'installer sur son smartphone en

suivant les instructions suivantes.



Les beaux jours ont fait leur grand retour et pour
toutes celles et ceux qui ont un jardin, le week-end est
propice aux différents travaux de jardinage.
Mais l’utilisation des appareils de jardinage ( tondeuse,
débroussailleuse, tronçonneuse, taille-haie…) ainsi que
tout autre matériel  bruyant notamment de bricolage 
 ( scie, ponceuse, perceuse…) est soumise à des horaires
bien précis face aux nuisances sonores pouvant porter
atteinte à la tranquillité du voisinage .
Pour le bien-être de tous, nous vous rappelons les
horaires pour réaliser ces tâches :
        Jours ouvrables : 8h30 à 12h - 14h00 à 20h00
        Samedi : 9h à 12h - 14h30 à 19h00
        Dimanche et jours fériés : 10h00 à 12h00
Merci de les respecter !

Tondeuses et autres engins...Tondeuses et autres engins...

Informations

Nos toutous, compagnons de
notre quotidien sont appréciés
de tous, mais leur divagation ou
leurs aboiements intempestifs
peuvent souvent devenir une
gêne pour le voisinage, restez
attentifs à cela pour la
tranquillité de chacun.    

 



La mission principale de l'association est de créer du lien social en
développant des actions en direction des familles. 
Les membres du Comité des fêtes organisent des événements et
mettent en place des animations collectives afin de faciliter les
échanges intergénérationnels en toute convivialité.
Notre Comité des fêtes est composé d'adultes et d'enfants qui
oeuvrent ensemble  pour entretenir  cet esprit de village.

Toutes les personnes souhaitant prendre part à l'organisation des
manifestations sont les bienvenues dans l'équipe de bénévoles.

contact : comitedesfetesgerville@gmail.com

COMITÉ DES FÊTESCOMITÉ DES FÊTES  

ASSOCIATIONS

Troc aux plantes et bourse aux livres
Le 8 avril 2023

Soirée jeux intergénérationnels
Le 18 mars 2023



FÊTE DE LA MUSIQUEFÊTE DE LA MUSIQUE

Pour la première fois sous forme de
Karaoké,  l'édition 2023 de la fête de la
musique a été un franc succès. Petits et

grands ont pu choisir les chansons qu'ils
voulaient interpréter, ce qui a été

l'occasion de bien s'amuser ! 

prochain rendez-vous
du comité des fêtes

à la rentrée de septembre : Kermesse 



BibliothèqueBibliothèque

 Les rayonnages de la bibliothèque se sont renouvellés grâce à
un échange d'environ 300 ouvrages avec la Médiathèque
départementale en mai et en juin.

N'hésitez pas à venir
pousser les portes de votre

bibliothèque...
Et par ailleurs, toutes
nouvelles personnes,

prêtes à offrir quelques
heures de bénévolat à la

bibliothèque, seront aussi
les bienvenues !

 À la mort de leur père,
énigmatique milliardaire qui
les a adoptées aux quatre
coins du monde lorsqu'elles
étaient bébés, Maia
d'Aplièse et ses soeurs se
retrouvent dans la maison de
leur enfance, Atlantis, un
magnifique château sur les
bords du lac de Genève. Pour
héritage, elles reçoivent
chacune un mystérieux indice
qui leur permettra peut-être
de percer le secret de leur
origine...

 
Mais notre bibliothèque
continue à acheter aussi de
nouveaux ouvrages. Virginie,
bénévole à la bibliothèque, vous
recommande la lecture de la
saga "Les sept soeurs" de
Lucinda Riley que la
bibliothèque vient d'acquérir.
C'est une saga en huit tomes
qui vous fera voyager aussi bien
dans l'espace que dans le
temps....



Ouverture d'un atelier d'écriture créative,
Quand? A la rentrée
Où? A la salle des associations du " Clos Normand."
Comment participer? En s'inscrivant par téléphone auprès
de Chantal Bodin: 06 76 45 29 56
De quoi s'agit-il?
L'atelier accueille un groupe de six à dix personnes pendant
deux heures, une fois par mois. Découvrir le plaisir d'écrire,
de voir qu'en nous il y a tant d'idées prêtes à surgir dès
qu'un sujet est lancé lors d'un rendez-vous pour écrire en
compagnie des autres.
Il ne s'agit pas d'un cours de français, ni d'orthographe.
Non! Juste vivre le grand plaisir d'être surpris par les mots
qui se glissent sous nos stylos, surpris également en
entendant le groupe découvrir nos mots. Entrer dans cette
aventure, c'est aussi passer un moment ensemble.
Il y a eu une première rencontre le 14 juin dernier, elle a
permis à certains de "tester" ce que contiennent ces mots:
atelier d'écriture créative. Ce petit groupe n'a pas été déçu!

Atelier d'écriture créative



Le Club Fleurs d’automne a perdu sa présidente. Annette
Gimay est en effet décédée récemment et nous profitons de
ce petit journal municipal pour lui rendre hommage.
Elle avait pris le relais à la présidence en 2014 et cela fait
donc déjà neuf années qu’elle dirigeait l’association. Vous
avez pu tout au long de ces années suivre dans ce journal
l’ampleur des activités que le Club proposait. Les après-
midis récréatifs à la salle des Associations, un après-midi
tous les quinze jours bien sûr, mais aussi les marches
hebdomadaires, les repas et aussi toutes les sorties… Car
Annette avait la bougeotte et voulait en faire profiter les
membres du club. Sous sa houlette nos anciens auront
été à Fécamp, à Dieppe, au Havre, à Rouen mais aussi à
Amiens par exemple pour le marché de Noël en
décembre 2017. La plupart des musées et des espaces qui
mettent en valeur notre patrimoine local auront été
écumés, du musée de l’horlogerie à Saint Nicolas
d’Aliermont au four à pains de La Haye de Routot. C’était
aussi, à chaque fois, l’occasion de passer de bons
moments dans divers restaurants. Annette aimait tout
particulièrement celui du Casino de Fécamp où elle
trouvait un bon rapport qualité-prix. 
Son investissement ne se limitait pas au Club Fleurs
d’automne car elle était souvent présente aux différentes
manifestations communales et elle était aussi un
membre fidèle du club d’anglais où son allant et sa bonne
humeur étaient aussi appréciés de tous.  
Le Conseil Municipal de Gerville tient ici, au nom de la
population gervillaise, à présenter toutes ses condoléances à
la famille de Madame Gimay. C’est aussi une occasion de la
remercier pour tout ce qu’elle a pu apporter à notre petite
commune !

Hommage à 
Madame Gimay



La Plaque de cocherLa Plaque de cocher  

En creusant pour réaménager sa cour, monsieur Ameline,
Gervillais du 1 Rue des Hirondelles, a trouvé une ancienne
plaque de cocher en fonte qu’il a pris la peine de nettoyer et
de repeindre. On peut y lire « Chemin de Gde
Communication n°79 ». Cette appellation « Chemin de
Grande Communication » a eu cours entre 1836 et 1939. Elle
désignait les routes qui traversaient plusieurs communes et
cantons. Elles seront intégrées ensuite dans les routes
départementales, d’où la D79 d’aujourd’hui. 
Compte tenu des directions qu’on trouve sur cette plaque,
Saint Leonard et Fécamp vers la gauche, Fongueusemare
(Mont Roti) et Criquetot-l’Esneval vers la droite, nous
pouvons en déduire qu’elle se trouvait sur l’actuelle Rue de la
Liberté. M. Ameline habitant au niveau du carrefour de
l’église, il était fort probable que cette plaque, abandonnée
sur place, était fixée à cet endroit. En effet, quelques
recherches au niveau des cartes postales anciennes nous ont
permis de distinguer sur l’une d’elles (visible ci-dessous) une
forme rectangulaire sur le mur du cimetière à gauche des
marches de l’église. 
Ce type de panneaux indicateurs était le plus souvent situés
à une hauteur comprise entre 2,50 et 3 mètres, afin d’être
bien vus par les cochers. Mais il faut croire qu’à cet endroit
aucun mur n’était assez haut pour l’installer à une telle
hauteur et que le choix de le fixer en haut d’un mât n’a pas
été retenu. M. Ameline ayant généreusement proposé de
restituer cette plaque à la municipalité, elle a donc été
replacée à cet endroit où les marques des fixations ont
d’ailleurs été retrouvées. 





Même si "plaque de cocher" est une expression relativement
récente, les indications nous ramènent bien aux diligences
avec l'arrêt obligé à la « station » de Fécamp ou à la mairie
de Saint-Léonard. Avec l'ancienne photo du café qui faisait
face à l’église (voir ci-dessous), où M. et Mme Auger posent
sur les marches de leur commerce, un autre panneau
indicateur témoigne d'une autre époque. Celui-ci, plus
récent, en lave émaillée sur un support en béton 
 correspondait à la signalétique Michelin qui permettait à
l’automobiliste des années d’après-guerre de trouver des
indications touristiques. En suivant les flèches du « Gc n°11 »,
« Chemin de Grande Communication n°11 », la D11 actuelle,
on trouve en effet Vattetot-sur-mer et Etretat, destinations
de bord de mer, mais pas Les Loges commune voisine mais
moins touristique. 
Les panneaux indicateurs sont devenus des éléments
patrimoniaux non négligeables. Ils sont les témoins de
moyens de communication et de pratiques d’autrefois.
Conçus pour nous faire voyager dans l’espace, ils nous
permettent aujourd’hui de voyager aussi dans le temps.

 Merci encore à M. Ameline de nous permettre de profiter de
sa belle découverte !
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